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AA..  GGEENNEERRAALLIITTEESS  
 
A.1 LA RESPONSABILITE 
La FITA n’est en en aucune manière responsable des dommages résultant des blessures causées à des 
spectateurs ou à des membres des Associations Membres de la FITA. De même, elle n’est pas 
responsable des dommages causés par la perte ou la détérioration des biens, lors de la participation ou 
de la présence à des championnats, tournois, compétitions ou autres évènements organisés, sponsorisés 
qu’elle reconnaît. 
 
 
A.2 LES DISPOSITIONS MEDICALES  
Les archers concourant dans toutes les épreuves reconnues, contrôlées, dirigées par la FITA doivent 
accepter de se soumettre à des contrôles anti-dopage ou d'autres tests médicaux qui pourraient être 
demandés par la FITA. Voir Chapitre I – Règlements Généraux – Paragraphe D – Dispositions Médicales. 
 
 
A.3 L'ENTRAINEMENT 
A.3.1 : Lors des championnats de tir en campagne, il est interdit de s'entraîner sur les parcours installés 
pour la compétition. 
 
A.3.2 : Un terrain d'entraînement doit être aménagé dans le voisinage ou ailleurs. 
 
A.3.3 : Les jours de compétition, des cibles d'échauffement (1 pour 10 athlètes) doivent se trouver près 
du point de rassemblement des archers. 
(1 cible pour 10 archers : facultatif pour la France) - (Application : 1er avril 2004 pour la FITA) 
 
A.3.4 : Un directeur des tirs doit être en charge du terrain d'entraînement officiel à tout moment : il 
signale par des signaux sonores l'arrêt des tirs, pour permettre aux archers d'aller chercher leurs 
flèches, ainsi que la reprise des tirs. 
 
A.3.5 : Au signal sonore du directeur des tirs, tous les archers doivent aller chercher leurs flèches. Aucun 
archer ne peut tirer pendant ce temps. Les archers enfreignant ce règlement peuvent être exclus de la 
séance d'entraînement. 
 
A.3.6 : Tous les changements concernant la distance des cibles doivent se faire avec l'autorisation du 
directeur des tirs. Il peut demander à des archers qui s'entraînent de l'aider à déplacer les cibles et à les 
remettre en place. 
 
A.3.7 : Les compétitions de tir à l'arc peuvent se tirer de nuit, à condition que les organisateurs puissent 
procurer un éclairage satisfaisant et que l'entraînement puisse se dérouler dans les mêmes conditions. 
 
 
A.4 LE REGLEMENT CONCERNANT LA TENUE 
A.4.1 : Les championnats de la FITA sont des occasions solennelles, honorées par la présence de 
nombreux dignitaires. Il est donc normal et concevable que tous les compétiteurs, les capitaines d'équipes 
et les officiels, participant aux cérémonies d'ouverture et de clôture, soient correctement vêtus de la 
tenue de leur association membre. 
 
A.4.2 : Pendant la compétition : 

• les dames doivent porter des robes, jupes, jupes culottes, shorts ou des pantalons (lâches) et des 
chemisiers, blouses ou hauts. 

Note : Le Comité "Constitution et Règlements" a été sollicité pour donner une définition du mot "Top" : "un 
Top est un vêtement féminin qui, lors des championnats FITA, couvre la partie supérieure du corps 
(devant et derrière) et qui est fixé en haut par au moins une bretelle / ficelle sur chaque épaule". 
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A.7 LES EPREUVES DU TIR EN CAMPAGNE 
A.7.1 : On peut tirer les épreuves FITA de tir en campagne dans la division "arcs nus", la division "arcs 
recurve" et la division "arcs compound". 
 
A.7.2 : L'épreuve FITA de tir en campagne consiste en un nombre de cibles compris entre 12 et 24 et 
divisible par 4 et trois (3) flèches par cible. Les cibles sont disposées le long d'un parcours comprenant 
des difficultés de tir, en fonction du terrain, dans l'esprit et les traditions que requiert cette discipline. 
Le parcours peut comporter des distances de tir connues ou non et peut inclure n'importe quel nombre 
de cibles en dégradé ou en éventail, comme indiqué dans les articles A.7.9 et A.7.10. 
 
A.7.3 : L'épreuve FITA "ARROW HEAD" consiste en un nombre de cibles compris entre 24 et 48 et 
divisible par 4 et trois (3) flèches par cible, à savoir deux épreuves FITA complètes de tir en campagne où 
les distances sont conformes aux articles A.7.9 et A.7.10. Ces deux épreuves peuvent être disputées sur 
les distances connues ou inconnues ou encore sur une combinaison des deux. 
 
A.7.4 : L'épreuve FITA de "tir en forêt" consiste en un nombre de cibles compris entre 12 et 24 et 
divisible par 4. L'épreuve est normalement tirée en distances inconnues, mais elle peut être tirée en 
distances connues, pour autant que les distances restent conformes aux limites fixées dans l’article 
B.14.3.2 du Tir en Forêt. 
 
A.7.5 : L'épreuve FITA "animalière 3 D". 
 
A.7.6 : L'épreuve FITA "Championnat du Monde de Tir en Campagne", dans laquelle on ne peut pas prévoir 
de cibles en dégradé ou en éventail, consiste en : 
 

• L'épreuve de qualification : 2 épreuves de tir en campagne de 24 cibles chacune, l'une aux 
distances inconnues, l'autre aux distances connues. 

• L’épreuve éliminatoire dans laquelle les 16 meilleurs compétiteurs de chaque catégorie et de 
chaque division tirent 3 flèches par cible sur 12 cibles (6 distances inconnues et 6 distances 
connues). 
Dans un deuxième temps, les 8 meilleurs compétiteurs des différentes catégories et divisions 
tirent 3 flèches par cible sur 12 cibles (6 aux distances inconnues et 6 aux distances connues). 

• L'épreuve finale dans laquelle les 4 meilleurs de chaque catégorie et de chaque division tirent 2 
matches sur 4 cibles aux distances connues, 3 flèches par cible : 

Dans le premier match (1/2 finales), l'archer n°1 tire contre l'archer n°4 et l'archer n°2 tire contre 
l'archer n°3. 
 
Dans le deuxième match (finales), les perdants des 1/2 finales tirent pour la médaille de bronze et les 
vainqueurs des 1/2 finales tirent pour la médaille d'or. 
 
Lors de l'épreuve finale, les deux archers tirant un match se déplaceront en paire unique sur le terrain 
(groupe / peloton de 2) suivis par un juge et un marqueur muni d'un tableau de marque. 
 
Les organisateurs décideront si les épreuves finales se tirent dans la continuité ou si une pose est prévue 
entre les demi-finales et les finales. La réorganisation des groupes aura lieu après la quatrième cible. En 
cas d'égalité lors des 1/2 finales, le tir de barrage aura lieu sur la quatrième cible avant que la 
réorganisation des groupes ait eu lieu. Les organisateurs peuvent autoriser les différentes catégories à 
tirer sur des cibles séparées pour accélérer la compétition. 
(Application 15/09/2004) 
 

• L'épreuve éliminatoire par équipes (1/4 de finales) dans laquelle les 8 meilleures équipes de 
chaque catégorie, consistant en 3 équipiers (1 archer de chaque division), placées en fonction de 
leurs positions déterminées par les résultats de l'épreuve de qualification, tirent 4 matches sur 8 
cibles aux distances connues. Pour le placement des équipes, voir le tableau des matches de 
l'épreuve olympique par équipes. Chaque compétiteur tire 1 flèche du pas de tir de sa division. Les 
vainqueurs de chaque match participeront à l'épreuve finale par équipes. 
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B.7.2.4 : Si la compétition devait être arrêtée à une autre étape, la dernière épreuve entièrement tirée 
déterminera les vainqueurs. 
 
B.7.2.5 : En cas de soleil aveuglant, une ombre protectrice, de la taille maximale d'une feuille de papier de 
format A4 (environ 30cm x 20cm), peut être fournie par les autres concurrents du peloton ou sera mise 
en place par l'organisateur.  
Aucune protection n'est autorisée lors des matches, aussi bien pour les individuels que pour les équipes. 
(Application 15/09/2004) 
 
B.7.3 : Un compétiteur ne peut pas toucher à l'équipement d'un autre, sauf si ce dernier le permet. 
 
B.7.4 : Il est interdit de fumer dans la zone des compétiteurs, ni devant celle-ci. 
 
B.7.5 : En bandant son arc, un concurrent ne peut pas utiliser une technique qui, de l'avis des arbitres, 
pourrait permettre à une flèche, lâchée accidentellement, de voler au-delà de la zone de sécurité ou des 
aménagements de sécurité (terrain barré, filet, paroi, mur, etc…). Si un concurrent persiste à utiliser une 
telle technique, il sera, dans un souci de sécurité, immédiatement prié, par le chef des arbitres, de cesser 
le tir et de quitter le terrain. 
 
 
B.8 LES CONSEQUENCES DU NON-RESPECT DES REGLES 
B.8.1 ELIGIBILITE  -  DISQUALIFICATION 
 
B.8.1.1 : Les compétiteurs ne sont pas autorisés à participer à des évènements de la FITA s'ils ne 
remplissent pas les exigences établies par le chapitre 2 des règlements de la FITA. 
 
B.8.1.2. : Un compétiteur, coupable d'enfreindre une ou plusieurs règles, sera éliminé de la compétition et 
perdra toutes les positions qu'il avait gagnées. 
 
B.8.1.3 : Un compétiteur n'est pas autorisé à participer aux championnats FITA si son Association 
Membre ne remplit pas les exigences établies. 
 
B.8.1.4 : Un compétiteur, qui participe dans une catégorie sans pour autant remplir les exigences liées à 
celle-ci, sera éliminé de la compétition et perdra toutes les positions qu'il a gagnées. 
 
B.8.1.5 : Un compétiteur, coupable de dopage, sera sujet aux sanctions suivantes : 

• sans considérer la sanction imposée par l'Association Membre concernée, la FITA annulera les 
résultats réalisés lors de la compétition et tous les prix ou médailles remportés devront être 
retournés au bureau de la FITA ; 

• si le compétiteur a tiré dans une équipe, le résultat de l'équipe sera annulé ; 
• de plus, des sanctions seront appliquées (article 12 de l'annexe 4 du livre 1 de la FITA) ; 
• un compétiteur suspendu pour dopage ne peut participer à aucun événement organisé par la FITA 

ou une Association Membre tant que sa suspension n'est pas terminée. 
 
B.8.1.6 : Tout compétiteur, qui s'avère avoir utilisé un équipement non conforme aux règles de la FITA, 
verra ses résultats annulés (voir chapitre B.3). 
 
B.8.1.7 : Un compétiteur, ou une équipe, qui persiste à tirer plus de flèches qu'il n'est autorisé par volée, 
peut voir ses résultats annulés. 
 
B.8.1.8 : Un archer, coupable d'avoir transgressé sciemment une règle ou un règlement, peut être 
éliminé de la compétition, perdant de ce fait toute position qu'il aurait pu obtenir (voir article B.9.1.13 ). 
 
B.8.1.9 : idem à FITA B.7.5. 
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B.10.1.3 : Si on découvrait : 

• que la taille d'un blason a été changée durant la compétition ; 
• que la position d'un pas de tir a été déplacée après que des archers en compétition aient déjà tiré 

sur cette cible ; 
• qu'il est devenu impossible de tirer pour certains archers à causes de branches pendantes, etc… ; 

cette cible ne devra pas servir pour le classement de tous les concurrents de la division concernée, afin 
d'éviter un appel. Si 1 ou plusieurs cibles sont exclues du classement, le nombre restant de cibles est 
considéré comme une épreuve complète. 
 
B.10.1.4 : Si un blason est trop abîmé ou s'il y a lieu de se plaindre de l'équipement du terrain, les archers, 
ou les capitaines d'équipes, peuvent demander aux arbitres de faire remplacer ou de faire remédier aux 
défauts constatés. 
 
B.10.2 : Les problèmes concernant le déroulement du tir ou le comportement d'un archer doivent être 
traités avant la prochaine étape de la compétition. 
 
B.10.2.1 : Les réclamations concernant les résultats publiés chaque jour doivent être traitées par les 
arbitres sans délai et les corrections éventuelles apportées avant la remise des prix.  
 
 
B.11 APPEL 
B.11.1 : Si un concurrent n'est pas d'accord avec les décisions d'un arbitre, il peut faire appel, par écrit et 
par l'intermédiaire de son capitaine d'équipe, auprès du jury d'appel, à l'exception de ce qui convenu à 
l’article B.10.1 ci-dessus. L'appel doit avoir lieu avant le début d'une nouvelle étape de la compétition. Les 
prix et les trophées qui sont l'objet du litige ne peuvent pas être remis avant que le jury d'appel n'ait 
délibéré et pris une décision. 
L'appel écrit doit se faire dans les 15 minutes avant la fin de l'épreuve. 
(Application : 1er avril 2004 pour la FITA - 15/09/2004 pour la FFTA) 
 
 


